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^otlanb ift alfo rtacf) tote bor 9J?tt

glieb ber Siga ber 9iotfreu§gefett
fdjaften. Dr. ©ctjerg.

Der Rotkreuzkalender.

©er Sßotfteuglalenber für bag gatjr 1928

ift toieberum in fdjmucfem ©etoanbe erfdjtenen
unb toirb mit ferner racfjtjattigen 2tugftattung
bett 9ßeg iit bie gamitien finben. ©er grofje

Ütbfatj, ben er in ben testen Sauren gefunben

tjat — im 3sat)re 1927 jirfa 150000

ptare — fpricf)t metjr alg genug für feine

Beliebtheit.
ülug bem gnljalt tooGen toir niefit gubiel

betraten. ®em proteftantifdjen unb faifjo=

lifdjen Salenbarinm unb ben nützlichen SBin«

len für §au§ unb §of ift eine fteine, teicfjt

berftönbliclje Bearbeitung ber erften §ilfe bei

UnglücfgföGen unb Slrantjeiten, buret) 3eicfp

ttungen trcfflicE) iünfiriert, angefct)toffeu. ©in

Oiatgeber für bie Arbeiten in §au§ unb §of,
©arten unb gelb ibirb ^enx Bauergmann
toilltommen fein. ©afj im Stotfreujtatenber
beg Safjreg 1928, in bem ber fjunbertfte
©eburtgtag beg ©chöpferg be§ Ototen 5Sreu§e§,

bon §enri ©unant, gefeiert toerben fann,

feiner burcl) ben ^3entratferretär beg fdjtoeis-
9toten ßreitgeg, öerrn Dr. Sjcljer, augfüljrs
lief) gebaetjt toirb, braucht feiner Begritnbung;
ber Sefcr toirb in ben betreffenben Strtüetn
biet gntereffanteg finben. ©aneben finben toir
mef)rere reetjt nette ©cfctjicfftctjen beGetriftifcljen

3nf)alteg, fo bie amüfante ©efdjicljte bon
GSernet Sinfig Brautfcljan, bie toetjmütige ©r=

jäfftung bon ber grau Beronifa unb anbereg

metjr. ©elbfterlebteg ttnb ^gefcljauteg, buret) biete

eigene Stbbilbungen ergänzt, bringt ülnna
SRartin äug einer iynbienfatjrt. 2Bir tjaben

nur einigeg ertoä^nt. ©o bietet ber ^atenber
eine reietje gitlle intereffauten ©toffeg für jebers

mann, aud) bie gugenb fommt babei gu it)rem
9tect)te. ©ine fetjr gut gelungene farbige 9ie=

probuftion eineg ©emälbeg bon ßugen Bur=
nanb, „ülbfafjrt bon ber Ullp", jdjnutcft atg

BoGbilb bag fbeft. ©antöar tooGen toir fein
ber 9tebaftion, §errn Bf^rer ÄtteGwoIf,
©rlad), unb bem Berlag IgaGtoag in Bern,
fotoie ben übrigen SRitarbeitern, bafj fie Seine

Stühe unb Strbeit freuten, ettoag ©ebiegeneg

gu bieten. 28ir empfehlen gute Aufnahme.

Dr. ©elf-

La danse des morts et le Bureau

federal de statistique.

Les anciens peintres aimaient, dans les
danses des morts dont ils decoraient les

entrbes des eimetieres et des ponts, ä re-
presenter la mort sous l'image d'un jovial
hotelier qui, la faux dans une main ver-
sait de l'autre it boire. Si on ne peint
plus de danses des morts, le fait qu'elles
illustraient subsiste, mais e'est le Bureau
federal de statistique qui en Suisse a

remplace les artistes, et ä leurs images
s'est substitub un registre on sont fidble-
ment inscrites les causes des decbs que
lui communiquent les medecins. L'alcool

y a naturellement retrouve sa place. Le
Bureau de statistique totalise tous les cas
oü l'alcoolisme est mentionne commc cause

premiere, soit unique ou principale cause
de dbebs, puis ceux oü il n'intervieut que
comme cause concomitante, e'est-it-dire
secondare ou adjuvante. De 1923 ä 1925

on a note annuellcment, en moyenne, 425

cas oil l'alcoolisme a etc la cause
premiere du decbs, soit 346 hommes et 79

femmes. Ainsi, toujours en faisant la

moyenne, il est mort presque chaque jour
un komme par suite d'alcoolisme; plus
une femme chaque cinquibme jour.

Les cas oil l'alcoolisme n'a pas btb la

cause premifere du dbces, mais oil sa

presence a 6te inscrite par le m6decin sur
la carte de dbefes envoyee au Bureau de

statistique sont trois fois plus nombreux.
On en a comptb en moyenne 1217 par
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an pour la pbriode de 1923 ä 1925, soit
1084 hommes et 133 femmes. Ces der-
nibres annbes, les mbdecins ont constats
de «l'alcoolisme» chez chaque quatorzibme
hemme, en moyenne, dbebde dans notre

pays. On sait d'aprbs des publications
plus detaill^es du Bureau fbdbral de sta-

tistique pour les annbes d'avant-guerre
que les dbebs avec l'alcoolisme ont lieu
ä l'äge oü l'homme est en possession de

toutes ses forces, et sont proportionnelle-
ment plus nombreux entre 40 et 50 ans

qu'entre 20 et 30 ans et au-dessus de

50 ans. Contrairement aux autres causes
de dbebs, l'alcoolisme abat ses victimes
justement ä l'äge oü l'homme, comme pere,
comme ouvrier et comme citoyen, pour-
rait rendre ä la patrie les meilleurs
services.

Un cri d'alarme.

L'« Obwaldner Yolksfreund» a publib
l'article suivant qui mbritc d'btre connu :

«Un bureau officio] du canton d'Ob-
wald a regu l'autre jour la lettre suivante,
qui en dit long.sur le genre de vie qui
rbgne dans certaines families:

«Permettez-moi de vous adresser ces

quelques lignes. Je voudrais vous supplier
de vous occuper un peu des consomma-
teurs de schnaps. Le malheur qui rbgne
dans certaines families est trbs grand, parce
que la consommation de schnaps est
considerable journellement, d'oü il rbsulte

toutes sortes de maladies. Toutes les

objurgations ne servent ä rien, que les

observations soient faites avec bontb, avec

sbrieux, ou parfois dans la colbre. L'on
vous repond: «Nous consommons notre

propre produit.» Dans notre famille, nous

sommes trois personnes, et nous buvons

chaque annee environ 200 litres de

schnaps, et au moins 300 litres'de cidre.

C'est triste, mais c'est vrai. Aussi n'ai-je
pas besoin de vous dire quelle vie nous
menons. Les jours pendant lesquels ils ne
boivent pas beaueoup sont plutot rares ;

lorsque, par contre, ils sont bmbches, ce
sont des querelles sans fin. Quelquefois,
l'on finit par perdre patience: Le pire
est que l'on ne constate aueune amelioration.

Nous espbrons ^intervention de la
providence. Vous pcrmettrez que je ne

vous donne pas 1c nom dc notre famille,
pour quo nous ne nous fassions pas une
reputation deplorable. J'eusse prbfbrb m'en-
tretenir avec vous de vive voix; mais je
ne le puis prbcisbment pour la raison que
je viens d'indiquer. Les mbmes constata-
tions peuvent se faire dans d'autres
families, ainsi que nous l'apprennent les

journaux, de temps ä autre. Le jour oü
le schnaps sera plus eher, les choses s'amb-

lioreront peut-ctre.
«Avec haute consideration,

Une femme de paysan de la
clas.se moyenne.»

Et le journal cite ajoute:
«Nous avons consider comme notre

devoir d'attirer l'attention du public sur
l'augmentation inquietante des distillations
privbes grace auxquelles il se produit des

faits comme colui que nous venons de

signaler. Le fait de distiller ä domicile a

pour consequence d'accumuler dans les

maisons des quantites de schnaps
considerables, que l'on ne se fait pas faute,
ensuite, de consommer, puisqu'il est la

pour cela. Si la livraison du schnaps ä

la Confederation etait obligatoire, l'on ver-
rait disparaitre cet etat de choses, et les

paysans retireraicnt un benefice plus grand
de la production des fruits. Rien n'est

plus stupide que de prbtendre que le

schnaps est une nbcessitb; car la consommation

du schnaps n'est autre chose qu'une
habitude qui coüte des sommes fabuleuses,
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